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Sous-CommiS .sion , de'la-ljbei 	de'l'infi3ruation•  et de la 
_ 	. 

presse à: 	
, 

a) étudier la pbsSibil:bUd'établir une définitie: 

et appLicable des membres du personnel de la presse et des 

autres organes d'information •à . qu i ilon reconnaltra  la  

qualité de correspondants professionnels étrangèrs; 

Io) examiner s'il y'aurait•de:fprendre des ri ,,Igurr,s 

pour fournir aux correspondants'étanger'l tieirièces C.'idell-

tité appropriées éablissant le caractk-e 

leur activité; 

u) examiner les facilités adminie , bratves 	teehnieues 

supplémentaires qui pourraient être accordées aux correse -JeL-

dants étrangers porteurs de pièces d'identité de ce :-eelre; 

sil) mener cette tâche en étroite collaboration avec les 

organisations professionnelles, internationales et, nebiona-

les, de la presse, de la radiodiffusion et de la presse 

filmée, notamment en faisant appel à l'expérience de :talitbres 

du personnel des organes d'information s'occupant effectjve-

ment de recueillir et de transmettre des informations; 

à) examiner si le soin d'appliquer les mesu.Les pati- 

ques qui seraient 'prises pourrait être confié, en totalité 

ou en partie, à un organisme permanent, dellaborant avec) 

les organisations professionnelles de la presbe, do la.ruge 

et de la presse filmée, ou à ces organisations profession- 

nelle s elle s.;.même s; 

Résolution 	 
, 	.... 

LA CONFERENCE DES NATIONS UNiES SUR LA LIBERTE DE L'INFOR- 

MATION tout en reconnaissant que tout membre du personnel . 

des entreprises de presSe.étrangères doit se .  conformer auz 

lois en vigueur dans les pays où 11 exerce son actvité e  • 

DECLARE que tout membre du personnel de presse étraÉger 

légalement admis sur le territàire d'un.pays étranger ne 

doit être expulsé en raison du fait qu'il aura exercé. dans 

des conditions licites son droit de. rechercher, de recevoir 


